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TROUSSEAU : 
 

La literie (matelas) est fournie par le Lycée. 
(Toute pièce détériorée est à rembourser à l’établissement) 
 

 
L’ÉLÈVE DOIT APPORTER : 
 

• Ses draps (pour lit de 190 X 80) 
• Couette ou couverture 
• Oreiller + Taie d’oreiller 
• 4 cadenas solides 

(diamètre de l’anse 6mm – ex : marque INVENTIVE n°40), à clef. 
• 1 alèse imperméable (lit 1 place) 

 

 
AINSI QUE : 
 

• Serviettes de toilette 
• Nécessaire de toilette 
• Nécessaire à chaussures (brosse, cirage) 
• Vêtements et linge dont il peut avoir besoin (rechange de 

vêtements dont nombreuses chemises, rechanges de sous-
vêtements…). 
 
 
NOTA : IMPORTANT : 
 

Il est vivement conseillé de marquer le linge au nom de l’élève. 
 

En aucun cas, l’établissement ne peut être tenu responsable 
des pertes et vols pouvant survenir à propos d’objets laissés 
sans surveillance. 
 

Le linge de lit doit être emporté régulièrement dans les familles 
pour être lavé (au moins une fois par quinzaine). 
 
     Le Proviseur, 

        
     M. LAPIERRE François 

 
 

 

 
  

 

 

 
 

 

 

 

 

Lycée Hôtelier François BISE 

Téléphone : 04 50 97 22 59 

 

 

 

Courriel : 

ce.0740014N@ac-

grenoble.fr 

 

86, rue d’Asnières 

BP 152 

74136 BONNEVILLE Cedex 

 

 

 

Site internet : 

www.lycee-hotelier-

bonneville.fr 
 

 

 
 

 

 


